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del.gen.C1

Direction départementale
des Finances publiques du Jura
8, Avenue Thurel
BP 640
39021 LONS LE SAUNIER CEDEX
Téléphone : 03 84 35 15 00
Mél. : ddfip39@dgfip.finances.gouv.fr

Lons le Saunier, le 01/09/2021

le directeur départemental des Finances publiques
du Jura

à

Préfecture du JURA

Affaire suivie par : Béatrice FAROZ
beatrice.faroz@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 03 84 35 15 01
Réf. : C057_2021

OBJET   : Délégations de signature  .

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du 
Jura,

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances
publiques du Jura ;

Vu le  décret  du 1er avril  2019 désignant  M.  Jean-Luc BLANC, administrateur  général  des
finances publiques, en qualité de directeur départemental des finances publiques du Jura à
compter du 1er mai 2019 ;

Considérant les mutations et changements d’affectation intervenus dans ses services, 

Délégations de signature 
01/09/2021 

– Page 1-
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I - DELEGATIONS GENERALES

Prénom NOM
grade et fonction

DELEGATIONS Signatures et paraphes

M. Alain MAUCHAMP
Administrateur des finances 
publiques

Adjoint du Directeur 
Départemental des Finances 
Publiques du JURA 
et
Directeur du pôle PILOTAGE 
et RESSOURCES

Reçoivent  mandat  de  me  suppléer

dans l’exercice de mes fonctions et

de  signer  seul  ou  concurremment

avec  moi  tous  les  actes  relatifs  à

ma  gestion  et  aux  affaires  qui  s’y

rattachent, et agir en justice.

Mme Anne-Hélène PERDRIER
Administratrice des finances 
publiques adjointe

Directrice du pôle gestion 
Fiscale

M. Danilo MILESI
Administrateur des finances 
publiques adjoint

Directeur du pôle gestion 
publique

Signatures et paraphes

Mme Valérie VINCLAIR
Inspectrice principale des 
finances publiques

chargée de mission

Reçoivent  les  mêmes  pouvoirs

généraux  à  condition  de  n’en  faire

usage qu’en cas d’empêchement de ma

part  ou  de  celle  de  M.  Alain

MAUCHAMP,  Mme  Anne-Hélène

PERDRIER,  M.  Danilo  MILESI  les  tiers

n’ayant toutefois pas à se faire justifier

de cet empêchement

Délégations de signature 
01/09/2021 

– Page 2-
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II - DELEGATIONS SPECIALES

-  Reçoivent, avec faculté d’agir séparément, pouvoir de signer tous documents administratifs
concernant  leur  service  ou  secteur  d'activité  et  en  particulier  et  le  cas  échéant  tous
récépissés,  déclarations  de  recettes,  reconnaissances  de  dépôts  de  fonds  ou  valeurs,
bordereaux de remise de chèques à l'encaissement :

MISSION POLITIQUE IMMOBILIERE

Mme Anne-Hélène PERDRIER
Administratrice des finances publiques adjoint

Mme Edith CHAMOUTON,
Inspectrice Divisionnaire des finances publiques

Mme Françoise BULARD
Inspectrice des Finances Publiques

MISSION COMMUNICATION – INTRANET ULYSSE 39

Mme Sophie  BON,
Contrôleuse principale des finances publiques

Délégations de signature 
01/09/2021 

– Page 3-
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POLE GESTION FISCALE

DIVISION ANIMATION FISCALE ET MISSION FONCIÈRE Signatures et Paraphes

Mme Edith CHAMOUTON,
Inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  chef  de  la
division

Reçoivent  délégation  pour  signer,  en  l'absence  du  chef  de
division, les mêmes documents que celui-ci :

- Mme Ariane PILLON
  Inspectrice Principale des finances publiques

- Mme Francine BENOIST  
  Inspectrice Divisionnaire des finances publiques

Reçoivent  délégation  pour  signer,  en  l'absence  des
responsables,  les  mêmes  documents  que  ceux-ci  et  se
rapportant à leur service :

-  Mme Agnès RAMEAUX
   Inspectrice des finances publiques, 
   
   Service mission foncière

--------------------

-  Mme Christelle DESVIGNES
   Inspectrice des finances publiques, 
   
   Service Animation fiscalité des particuliers et
   professionnels
   Relations Espaces France Services

--------------------

-  Mme Françoise BULARD
   Inspectrice des finances publiques, 
   
   Service local DOMAINE

Délégations de signature 
01/09/2021 
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DIVISION DU CONTRÔLE FISCAL – RECOUVREMENT – AFFAIRES JURIDIQUES Signatures et Paraphes

Mme Ariane PILLON,
Inspectrice Principale des finances publiques, 

Reçoit délégation pour signer, en l'absence de la cheffe de 
division, les mêmes documents que celui-ci :

- Mme Francine BENOIST,
  Inspectrice divisionnaire des finances publiques

Reçoivent  délégation  pour  signer,  en  l'absence  des
responsables,  les  mêmes  documents  que  ceux-ci  et  se
rapportant à leur service respectif :

-  M. Alexandre BON (jusqu’au 31/12/2021)
   Inspecteur des finances publiques

-  Mme Céline CHATOT
   Inspectrice des finances publiques

  Service Affaires juridiques–Contentieux d'assiette – CFE

----------------

-  Mme Christine BUGAUD
   Inspectrice des finances publiques

-  M. Jean-Michel DEALBERTO
   Inspecteur des finances publiques,

-  Mme Patricia GRANDVUILLEMIN
   Inspectrice des finances publiques
   

   Service Recouvrement tous produits – Cellule dédiée
   Secrétariat CCSF / CODEFI - Surendettement

Délégations de signature 
01/09/2021 
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POLE GESTION PUBLIQUE

DIVISION ANIMATION ET SOUTIEN AU RÉSEAU

M. Francis OLIVIER, 
Inspecteur divisionnaire des finances publiques, chef de la division

Reçoit  mandat  spécial  pour  signer,  en  l'absence  du  chef  de
division, les mêmes documents que celui-ci  :

- M. Pascal DEROCHE
  Inspecteur des finances publiques

Service CEPL

Reçoivent  mandat  spécial  pour  signer,  en  l'absence  des
chefs de service, les mêmes documents que celui-ci :

-  M. Daniel CHARTON, 
   Contrôleur Principal des finances publiques

- M. David LIENHARDT
  Inspecteur des finances publiques

  Service DSD – Animation

--------------

- Mme Sandrine GUERMONT, 
  Inspectrice des finances publiques, cheffe du service F.D.L
  

Reçoivent mandat spécial pour signer, en l'absence de la
cheffe de service, les mêmes documents que celui-ci :

-  M. Jean-Yves LE GALL, 
   Contrôleur Principal des finances publiques

 Service Expertise, animation conseil aux décideurs locaux

-  Mme Christine BETTLER, 
   Inspectrice des finances publiques

 Service Dématérialisation – moyens de paiement SPL

Signatures et Paraphes

Délégations de signature 
01/09/2021 
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DIVISION COMPTABILITÉ ET AUTRES OPÉRATIONS DE L'ETAT

- M. Alexandre CANDOTTO-CARNIEL
  Inspecteur des finances publiques
  chef du service comptabilité, RNF et DFT

Reçoivent  délégation  pour  signer,  en  l'absence  du  chef  de
service,   les  mêmes  documents  que  celui-ci  et  se  rapportant  à
leur service respectif :

-  Mme  Fabienne THARIN
   Contrôleuse Principale des finances publiques,

-  Mme  Maud BRAYARD
   Contrôleuse des finances publiques,

Reçoivent mandat spécial pour signer, en l’absence du chef de
service  tout  courrier,  document  et  contrat  avec  les  clientèles
dépôts de fonds Trésor (DFT), et moyens de paiement

-  Mme Laurence LETERRIER
   Contrôleuse Principale des finances publiques,
   Service DFT, Moyens de paiement

-  M. Frédéric ROUSSEL
   Contrôleur Principal des finances publiques,  

Délégations de signature 
01/09/2021 

– Page 7-

DDFIP 39 - 39-2021-09-01-00004 - C1-Délégation générale signatures DDFIP 39 au 01/09/2021 18



POLE PILOTAGE ET RESSOURCES

DIVISION  BUDGET IMMOBILIER ET LOGISTIQUE  - STRATÉGIE 

STRATÉGIE 

M. Laurent FOUGERE,
Inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques,  chef  de  la
division

Reçoit  délégation  pour  signer,  en  l'absence  du  chef  de  la
division,  les mêmes documents que celui-ci  et se rapportant à
leur service :

- M. Jean-Marc STALDER, 
  Inspecteur des finances publiques, 
  
  Stratégie – Qualité de service (Marianne)

Signatures et Paraphes

BUDGET IMMOBILIER ET LOGISTIQUE

M. Laurent  FOUGERE,
Inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques,  chef  de  la
division.

Reçoivent  délégation  pour  signer,  en  l'absence  du  chef  de  la
division,  les mêmes documents que celui-ci  et  se rapportant  à
son service :

- M. Jean BROUTET
   Inspecteur des finances publiques

- M. Pierre MACHUS
   Contrôleur des finances publiques

--------------

Reçoit mandat spécial  pour signer les documents relatifs à ses
fonctions de Délégué Départemental de sécurité

- M. François THARIN,
       Inspecteur des finances publiques, 

      Délégué Départemental de sécurité

--------------

Reçoit mandat spécial  pour signer les documents relatifs à ses
fonctions de responsable Cellule Qualité Comptable (CQC)

- M. Jean-Marc STALDER,
       Inspecteur des finances publiques, 
  

Délégations de signature 
01/09/2021 
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DIVISION RESSOURCES HUMAINES ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Mme Armelle FERRAND,
Inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  cheffe  de  la
division 

Reçoit  délégation  pour  signer,  en  l'absence  de  la  cheffe  de
division, les mêmes documents que celui-ci

- M. Guillaume PORCEDDU Inspecteur des finances publiques,
  chef du service gestion RH 

Signatures et Paraphes

III – MANDATS SPÉCIAUX

-  Reçoit  mandat  spécial  pour  signer  les  comptes  de  gestion  sur  chiffres  et  les  bordereaux
d'observation :

M. Francis OLIVIER, 
Inspecteur divisionnaire des finances publiques, chef de la division

Reçoit  mandat  spécial  pour  signer,  en  l'absence  du  chef  de
division, les mêmes documents que celui-ci  :

- M. Pascal DEROCHE
  Inspecteur des finances publiques

Reçoit mandat spécial  pour signer,  en l'absence du chef
de service, les mêmes documents que celui-ci :

-  M. Daniel CHARTON, 
   Contrôleur Principal des finances publiques

Signatures et Paraphes

-  Reçoit  mandat spécial  pour signer  les  états  indiquant notamment,  le  montant prévisionnel
des  bases  nettes  imposables,  les  taux  nets  d’imposition  adoptés  l’année  précédente  et  les
autres informations nécessaires au vote du produit fiscal.

M, Francis OLIVIER, 
Inspecteur divisionnaire des finances publiques, 
Responsable  de  la  Division  Collectivités  locales,  expertise  et
action économique

Reçoit  mandat  spécial  pour  signer,  en  l'absence  du  chef
de service, les mêmes documents que celui-ci :

- Mme Sandrine GUERMONT,
     Inspectrice des finances publiques,
     cheffe du service F.D.L

Signatures et Paraphes

Délégations de signature 
01/09/2021 

– Page 9-
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-  Reçoit mandat spécial pour signer les chèques sur le Trésor Public,  les bordereaux de prise
en charge des amendes :

- M. Alexandre CANDOTTO-CARNIEL
  Inspecteur des finances publiques
  chef du service comptabilité, RNF et DFT

Reçoivent  mandat  spécial  pour signer,  en l'absence de la
cheffe de service, les mêmes documents que celui-ci :

- Mme Fabienne THARIN,
       Contrôleuse Principale des finances publiques

- M. Frédéric ROUSSEL,
       Contrôleur des finances publiques

Signatures et Paraphes

-  Reçoivent  mandat  spécial  pour  me représenter  dans  toute réunion ou commission relative
aux marchés publics de l'Etat et de ses établissements publics :

Signatures et Paraphes

M. Laurent FOUGERE
Inspecteur Divisionnaire des finances publiques,
Responsable de la division Budget, Immobilier, Logistique - 
Stratégie

Mme Edith CHAMOUTON,
Inspectrice Divisionnaire des finances publiques,
Responsable de la division Etat - Domaine

Délégations de signature 
01/09/2021 
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-  Reçoit  mandat  spécial  pour  signer  toutes  correspondances  relatives  aux  fonctions  de
conciliateur fiscal

Signatures et Paraphes

Mme Anne-Hélène PERDRIER,
Administratrice des finances publiques adjointe, 
Directrice du pôle gestion Fiscal 

Reçoit mandat spécial pour signer, en l'absence du conciliateur
titulaire les mêmes documents que celui-ci :

- Mme Ariane PILLON,
Inspectrice Principale des finances publiques, 
conciliatrice adjointe.

-  Reçoit mandat spécial pour signer toutes correspondances, documents, bons de commande
et certifications de service fait relatifs à ses fonctions d’assistant de prévention. 

Signatures et Paraphes

M. François THARIN,
Inspecteur des finances publiques, 

L’administrateur général des finances publiques

Jean-Luc BLANC

Délégations de signature 
01/09/2021 

– Page 11-
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Arrêté portant délégation de signature

L’Administrateur général des Finances publiques, Directeur départemental des Finances publiques du
Jura,
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R * 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête :

Article 1     :  

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  PILLON  Ariane,  Inspectrice  principale  des  Finances
publiques,  et  à  Mmes  Edith  CHAMOUTON  et  Francine  BENOIST,  Inspectrices  divisionnaires  des
Finances publiques, à l'effet de : 

1°  signer  en matière de contentieux fiscal  d'assiette les  décisions d'admission totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou de restitution d'office, dans la limite de 150 000 € ;

2° signer en matière de gracieux fiscal d’assiette les décisions :

• dans la limite de 76 000 € sur les demandes gracieuses portant sur la majoration de
recouvrement de 10% prévue par l'article 1730 du CGI, les frais de poursuite ou les
intérêts moratoires ;

• et  dans  la  limite  de  150 000 € par  année  sur  les  autres  demandes  gracieuses
(décisions de rejet, remise, modération ou transaction) ; 

3°  statuer  sur  les  demandes  de plafonnement  en fonction de  la  valeur  ajoutée,  de  contribution
économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée non imputable,
quel que soit le montant de la demande ;

4° statuer sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre
des procédures fiscales ;

5° présenter devant les juridictions administratives ou judiciaires des requêtes, mémoires, conclusions
ou observations ;

Direction départementale
des Finances publiques du Jura
8 avenue Thurel
BP 640
39021 LONS LE SAUNIER CEDEX
Téléphone : 03 84 35 15 01
Mél. : ddfip39@dgfip.finances.gouv.fr

Affaire suivie par : Ariane PILLON
Téléphone : 03 84 43 46 62
Mél. : ariane.pillon@dgfip.finances.gouv.fr

À Lons le Saunier, le 1er septembre 2021

D2
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6° signer  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
gracieuses sans limitation du montant.

Article 2 :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous, et dans les limites désignées ci-
après, à l'effet de :

1° signer en matière de contentieux fiscal d'assiette : les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office ;

2°  signer  en  matière  de  gracieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions portant  remise,  modération,
transaction ou rejet :

NOM Prénom Catégorie
Limite de montant

Contentieux Gracieux

BON Alexandre A 50 000 15 000

BUGAUD Christine A 50 000 15 000

CHATOT Céline A 50 000 15 000

DEALBERTO Jean-Michel A 50 000 15 000

DESVIGNES Christelle A 50 000 15 000

GRANDVUILLEMIN Patricia A 50 000 15 000

RAMEAUX Agnès A 50 000 15 000

CONTRANT Cédric B 15 000 5 000

GUYETAND Thierry B 15 000 5 000

KESSLER-THIRY Martine B 15 000 5 000

MALFROY Valérie B 15 000 5 000

MOUREAU Stéphanie B 15 000 5 000

Article 3 :

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er septembre 2021 et abroge les arrêtés de délégation de
signature pris antérieurement en matière de contentieux et de gracieux fiscal pour les services de
direction.

Cet arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs du département du Jura et affiché dans les
locaux de la direction.

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Jura

Jean-Luc BLANC
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL

La responsable du Pôle Contrôle Expertise de LONS-LE-SAUNIER

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

Vu le Livre de Procédures Fiscales, et notamment les articles L. 247 et R*247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction Générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous,

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous,

aux agents désignés ci après :

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

A Lons-le-Saunier, le 1er septembre 2021

La responsable du Pôle Contrôle Expertise

Aurélie SZURLEJ
Inspectrice Principale des Finances Publiques

Grade Limites des décisions gracieuses

Samy BELHABIB

InspecteurKarine DEMARLE

Alain PROST

Françoise PIDOUX

ContrôleurNadine VENNERI

Emmanuel VUILLERMOZ

Nom et prénoms des 
agents

Limite des décisions 
contentieuses

15 000,00 €

7 500,00 €50 000,00 €

40 000,00 €

15 000,00 € 5 000,00 €
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DEPARTEMENTAL DES IMPÔTS FONCIERS

3 Rue Victor BERARD 

39300 CHAMPAGNOLE 

  

Arrêté portant délégation de signature

Le responsable du service des impôts fonciers du Jura, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe

IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  DEPART Elise,  Inspectrice  des  Finances  publiques,  adjoint  au

responsable du service departemental des impots fonciers du Jura, à l’effet de signer :

1°)  dans  la  limite  de  60  000 €,  en matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les décisions

prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 

15 000  € ;  

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale,  d'admission  partielle  ou de  rejet,  de  dégrèvement  ou restitution  d’office  et,  en matière  de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

M. CHAMBARD Christian  Mme LEBRETON Rebecca Mme MUSSILLON Valérie
Mme DUBRULLE Blandine Mme MARGUET Lydie M SOUQUIERE Christophe 
M DUBRULLE Yannick Mme MILLE Valerie
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2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

M BILLARD Bastien Mme BASSE Cathy
Mme FOISSOTTE Nathalie

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du départment du Jura.

A Lons Le Saunier, le 16 septembre 2021
Le  responsable  de  service  des  impôts  fonciers  du
Jura,

Patrice MERMET
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX 

ET DE GRACIEUX FISCAL

La responsable du Pôle Contrôle des Revenus et du Patrimoine de LONS-LE-SAUNIER

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

Vu le Livre de Procédures Fiscales, et notamment les articles L. 247 et R*247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction Générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, portant remise, modération ou
rejet :

a) dans la limite de 15     000     €  , aux inspecteurs des Finances Publiques désignés ci-après :

Pierre BOUISSOU Vincent HODEN David REITZER

b) dans la limite de 10     000     €  , aux agents des Finances Publiques de catégorie B désignés ci-après :

Jean Louis
PALOMERA

Annick
DESMARQUOY

Philippe JACQUIER
Christine

BANDERIER-GROS
Emmanuel

ROUSSEAUX

2°) sans limitation de montant (mais dans la limite de 60 000 €) les documents nécessaires à l’exécution
comptable des décisions contentieuses et gracieuses, ainsi que les décisions prises sur les demandes de
prorogation de délai prévues à l’article 1594-0 G du Code Général des Impôts, aux agents des Finances
Publiques désignés ci-après :

Pierre BOUISSOU Vincent HODEN David REITZER

Jean Louis
PALOMERA

Annick
DESMARQUOY

Philippe JACQUIER
Christine

BANDERIER-GROS
Emmanuel

ROUSSEAUX

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

A Lons-le-Saunier, le 1er septembre 2021

La responsable du PCRP du Jura

Aurélie SZURLEJ
Inspectrice Principale des Finances Publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES 
PUBLIQUES 

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 
SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS DE DOLE 

136 AVENUE LEON JOUHAUX - BP 496 

39107 DOLE CEDEX 

   

 

 

Arrêté portant délégation de signature 

 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Dole (Jura) 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe 

IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances 

publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 

publiques ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 

son article 16 ; 

Arrête : 

 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Mme VISCO Marie-José, Inspectrice divisionnaire des Finances publiques, 

adjointe au responsable du SIP de Dole,  à l’effet de signer : 

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, 

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les décisions 

prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 

000 € ;   

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation 

de montant;  

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  

 a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 18 

mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ; 

 b) les avis de mise en recouvrement ; 

 c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes 

de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 

 d) tous actes d'administration et de gestion du service. 
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                                                                                Article 2 

Délégation de signature est donnée à Mme GUERIF Véronique, Inspectrice des Finances publiques, à l’effet de 

signer : 

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, 

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les décisions 

prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 

000 € ;   

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation 

de montant;  

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  

 a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 18 

mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ; 

 b) les avis de mise en recouvrement ; 

 c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes 

de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 

d) tous actes d'administration et de gestion du service. 

 

                                                                                       Article 3 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions 

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de 

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 

 
Mme Béatrice MAGNIN Mme FAYOLLE Marie-Line M Jimmy  SERRA 

M. Eric VERNIER Mme Nadia SEDDIKI Mme Fabienne BABILLIOT 

   

 

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 

 
Mme Séverine LAGROSSE Mme Christine PAGET Mme Corinne KRAHENBUHL 

Mme Christelle JEUNET M. Emmanuel BIGUEUR Mme  Patricia JOLIOT 

Mme Christelle DEJEUX Mme Christine PRUDENT Mme  Mireille PEDUZZI 
Mme Gaëlle MANGIN Mme Michèle VIENNOT  
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Article  4 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, 

dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées 

dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ; 

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de 

poursuites et les déclarations de créances ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des 

agents 

grade Limite 

des décisions  
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 

paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé 

Philippe SAVIN Contrôleur principal des 
Finances publiques 

5 000 € 3 mois 3 000 € 

Christine BOILLAUD Contrôleure des 
Finances publiques 

5 000 € 3 mois 3 000 € 

Hervé LACROIX Contrôleur des 
Finances publiques 

5 000 € 3 mois 3 000 € 

Nicolas ROY Agent d'administration l 
des Finances publiques 

        5 000 €         3 mois 3 000 € 

Stéphanie SEBERT Agent d'administration l 
des Finances publiques 

5000€ 3  mois 3 000 € 

Floriane VINCENT Agent d'administration l 
des Finances publiques 

5000 € 3 mois 3 000€ 

 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Jura 

 
 A Dole, le 1er septembre  2021 

Le comptable, responsable de service des impôts des 
particuliers, 
 
Patrick DONIER 
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Arrêté portant délégation de signature

L’Administrateur général des Finances publiques, Directeur départemental des Finances publiques du
Jura,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R * 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête :

Délégation de signature est donnée à compter du 1er septembre 2021 aux agents désignés à l’effet de
statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des créances irrécouvrables présentées par les
comptables, dans les limites indiquées :

Prénom NOM grade Limite de montant

Anne-Hélène PERDRIER Administratrice des Finances publiques adjointe pas de limite

Ariane PILLON Inspectrice principale des Finances publiques 100 000 €

Christine BUGAUD Inspectrice des Finances publiques 20 000 €

Jean-Michel DEALBERTO Inspecteur des Finances publiques 20 000 €

Patricia GRANDVUILLEMIN Inspectrice des Finances publiques 20 000 €

Cédric CONTRANT Contrôleur des Finances publiques 5 000 €

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques du Jura

Jean-Luc BLANC

Direction départementale
des Finances publiques du Jura
8 avenue Thurel
BP 640
39021 LONS LE SAUNIER CEDEX
Téléphone : 03 84 35 15 01
Mél. : ddfip39@dgfip.finances.gouv.fr

Affaire suivie par : Ariane PILLON
Téléphone : 03 84 43 46 62
Mél. : ariane.pillon@dgfip.finances.gouv.fr

À Lons le Saunier, le 1er septembre 2021

D3
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D4

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU JURA
Liste au 1er SEPTEMBRE 2021  des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts

Nom Prénom Responsable des services

François CHEVET Service de la publicité foncière de Lons le Saunier

Xavier QUENTIN Service des Impôts des entreprises du Jura

Denis BROGNIART Service des Impôts des particuliers de Lons le Saunier

Patrick DONIER Service des Impôts des particuliers de Dole

Denis BROGNIART (intérim) Services des impôts des particuliers de Saint Claude

Patrice MERMET Service départemental des Impôts Fonciers

David RUSSIER Pôle départemental de vérifications (PDV)

Aurélie SZURLEJ Pôle Investigation et Détection (PCE, PCRP, BCR)

Laurence CONDE Pôle départemental de recouvrement spécialisé

à  LONS LE SAUNIER, le 01/09/2021
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n°  2021-09-14-001
portant mesures temporaires de restriction de
la navigation  dans le cadre du  déroulement
de la manifestation ‘’Régate de Dole’’
le 17 octobre 2021
sur le canal du Rhône au Rhin

Le Préfet du Jura

Vu le code des transports et notamment les articles R 4241-38 relatifs aux manifestations nautiques et A 4241-26
relatifs aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2014217-0005 en date du 5 août 2014 portant règlement particulier de police de la
navigation intérieure sur l’itinéraire canal du Rhône au Rhin branche sud ;

Vu le décret n°2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d’interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d’eau ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2021-03-24-001  du  30  mars  2021 portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 2021-08-27-001 du 27 août 2021 portant subdélégation de signature de M. Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu la demande du 17 août 2021, par laquelle l’association ‘’Aviron Club Dolois’’, sollicite l’autorisation d’organiser
sur le canal du Rhône au Rhin, du point kilométrique 17,650 au point kilométrique 16,850, une manifestation dite
‘’Régate de Dole’’, le 17 octobre 2021 sur la commune de Dole ;

Vu les avis des 13 et 14 septembre 2021 de la direction territoriale Rhône – Saône de Voies Navigables de
France (VNF) ;

Considérant que le préfet du département exerce les compétences qui lui sont dévolues en  matière de police de
la navigation intérieure ;

Considérant que la manifestation est susceptible d’entraver la navigation, et qu’elle nécessite des mesures pres-
criptives de la navigation ;

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – 39015 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
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ARRETE :

Article 1er : Cette autorisation ne vaut que pour la police de navigation et ne dispense pas le pétitionnaire d’ob-
tenir les autorisations éventuellement nécessaires au titre d’autres polices ou réglementations.

L’association ‘’AVIRON CLUB DOLOIS’’, représentée par M. NAVAL Arnaud est autorisée à organiser la ‘’Régate
de Dole’’ sur le canal du Rhône au Rhin, le 17 octobre 2021 de 8h30 à 16h00, une manifestation nautique du
point kilométrique 17,650 au point kilométrique 16,850 sur la commune de Dole.

Le responsable opérationnel de la manifestation est M. NAVAL Arnaud qui devra être joignable à tout moment au
numéro suivant : 06.88.31.38.11.

Il est précisé que cette épreuve n’est autorisée que dans les limites strictes des jours et heures indiqués, à l’ex-
clusion de toute autre période, y compris pour les entraînements.

Article 2 : Mesures temporaires

1/ Limitation de vitesse
En termes de limitation de vitesse pour les bateaux de sécurité, il devra être fait application du règlement particu-
lier de police du canal du Rhône au Rhin.

2/ Interdiction 
La navigation de toute embarcation est interdite à moins de 150 mètres des barrages.

Les participants à la manifestation devront évoluer en dehors du chenal navigable. En toute circonstance, la prio-
rité sera donnée en permanence à la navigation de transit, Les participants devront adapter leur activité afin de
n’apporter aucune gêne aux bateaux circulant dans le chenal navigable.

3/ Interdiction de stationnement
Le stationnement des embarcations sera interdit en rive gauche sur le Doubs navigable (hors chenal) du point ki -
lométrique 17,650 (rue Maurice Pagnon) au point kilométrique 16,850 (pont de la Corniche) le 17 octobre 2021
de 8h30 à 16h00.

Article 3 : Report de la manifestation
Il appartient à l’organisateur de prendre la décision d’annuler, de retarder ou d’interrompre la manifestation nau-
tique si les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas présenter toutes les ga-
ranties de sécurité souhaitables. Notamment, si certains moyens prévus pour assurer la sécurité des participants
et du public ne sont pas opérationnels ou si les conditions météorologiques sont ou deviennent défavorables,
compte-tenu des caractéristiques des embarcations engagées.

Article 4 : Installations techniques et balisage
Les différentes installations techniques et le balisage du circuit qui sont installés dans le chenal navigable pour-
ront être mis en place le 17 octobre 2021 et seront enlevés le 18 octobre 2021 au plus tard.
Les corps morts servant à maintenir les bouées seront enlevés en même temps que celles-ci.

Article 5 : Sécurité
L’organisateur devra veiller à la mise en place et au maintien permanent de 2 bateaux de sécurité sur le site. Ces
2 bateaux devront être situés, l’un à l’amont de la manifestation, l’autre à l’aval, hors chenal navigable et de ma -
nière à avoir une bonne visibilité de la navigation.

Article 6 : Etat des lieux
Les lieux devront être tenus parfaitement propres. Le nettoyage de la berge (ramassage et évacuation de détri -
tus, déchets, etc...) sera à la charge du pétitionnaire.
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Article 7 : Environnement
Aucune dégradation (arbres, végétaux aquatiques, berges, etc...) ne sera tolérée et la réparation de toutes les
dégradations éventuelles constatées sera à la charge du pétitionnaire.

Article 8 : Responsabilité
La responsabilité du gestionnaire du DPF sera totalement dégagée en cas d’accident ou d’incident, le pétition-
naire étant le seul responsable du bon déroulement de cette manifestation et de ses conséquences.

Article 9 : Obligations d’information
Le  demandeur  devra  se  conformer  aux  prescriptions  diffusées  par  avis  à  la  batellerie,  en  particulier  pour
connaître  les  conditions  de  navigation.  Il  pourra  prendre  connaissance  des  avis  à  la  batellerie  sur  le  site
www.vnf.fr ou contacter la subdivision de Voies Navigables de France territorialement compétente.

Article 10: Information usagers
L’information des usagers de la voie d’eau de cette mesure temporaire se fera par l’intermédiaire de Voies Navi-
gables de France au titre des avis à la batellerie.

Article 11 : M. le sous-préfet de Dole, M. le commissaire de police de Dole, M. le directeur départemental des
territoires du Jura, Mme la directrice territoriale Rhône-Saône de voies navigables de France, M. le maire de la
ville de Dole, M. le chef du service départemental d'incendie et de secours du Jura sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture du Jura, et dont une copie conforme sera adressée à chacun ainsi qu’à l’organisateur.

Fait à Lons-le-Saunier, le  15 septembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires

et par subdélégation,
la cheffe du service de l’eau, des risques,

de l’environnement et de la forêt

                                     Delphine BONTHOUX

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Egalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2021-39-DREAL

RENDANT REDEVABLE D'UNE ASTREINTE ADMINISTRATIVE LA SOCIETE BELLEVRET INDUSTRIES
EXPLOITANT UNE INSTALLATION DE FABRICATION DE CONTENEURS DE STOCKAGE ET

TRANSPORT DE DÉCHETS SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE BALANOD

Société Bellevret Industries
Siege social : Zl le désert

39160 Balanod

Site d'exploitation : même adresse que le siège social
S I RET n° 52303670500011

LE PRÉFET DU JURA

^_, .-,(-•:
.^Œ^@@^pffF .-.À.^i;

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6 à L. 171-11, L. 172-1, L. 511-1 et L. 514-5 ;
Vu le code de justice administrative ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n0 2010-10-DREAL délivré le 21 avril 20-10 à la société Bellevret SA
pour l'exploitation d'une installation de fabrication de conteneurs de stockage et transport de déchets
sur le territoire de la commune de Balança et notamment ses articles 4.1.3 et 6.4.2 ;

Vu l'arrêté préfectoral n0 2017-18-DREAL du 7 avril 2017 portant mise en demeure de se conformer aux
prescriptions applicables dans un délai d'un mois, en particulier concernant les conditions
d'entreposage des déchets sur le site (article 4.1.3 de ['arrêté d'autorisation susvisé) et les conditions de
stockage des peintures et solvants (article 6.4.2 de l'arrêté d'autorisation susvisé) ;
Vu le rapport de l'inspecteur de l'environnement du 5 juillet 2021 faisant état de la constatation, le
29 avril 2021, du non-respect des prescriptions applicables visées par l'arrêté portant mise en demeure
du 7 avril 2017 susvisé ;

Vu le courrier transmettant le rapport susvisé à l'exploitant, conforinément aux articles L. 171-6 et L.
514-5 du code de l'environnement ;

Vu le projet d'arrêté transmis le 07 juillet 2021 à l'exploitant en application de l'article L.171-8 du code
de l'environnement par le courrier susvisé ;
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Vu les observations de l'exploitant en date du 20 juillet 2021 sur le projet d'arrêté précité ;

Considérant que la société Bellevret Industries exploite une installation de fabrication de conteneurs de
stockage et transport de déchets implantée sur le territoire de la commune de Balança, autorisée par
l'arrêté préfectoral n° 2010-10-DREAL, du 21 avril 2010 susvisé ;

Considérant que lors de la visite d'inspection en date du 29 avril 2021, l'inspection de l'environnement a
constaté que :

tous les déchets entreposés sur le site avant leur évacuation ne sont pas, en application de
l'article 4.1.3 de l'arrêté préfectoral 2010-10-DREAL du 21/04/2010, protégés d'un lessivage par des
eaux météoriques et que les déchets susceptibles de contenir des produits polluants ne sont
pas systématiquement placés sur une aire étanche et aménagée pour la récupération des
éventuels liquides épandus ;

les peintures et solvants ne sont pas, en application de l'article 6.4.2 de l'arrêté préfectoral
n° 2010-10-DREAL du 21 avril 2010, stockés dans des conteneurs spécifiques prévus à cet effet et
équipés d'une détection « incendie » et d'un système d'extinction automatique ;

Considérant, sur la base de ces constats, que les dispositions des articles 4.1.3 et 6.5.2 de l'arrêté
préfectoral n°2010-10-DREAL du 21 avril 2010 demeurent non respectées par la société Bellevret
Industries;

Considérant que les délais de un à trois mois fixés à l'article 1 de l'arrêté préfectoral de mise en
demeure n° 2017-18-DREAL du 7 avril 2017, délai pris à compter de la date de notification de l'arrêté,
pour le respect des articles 4.1.3 et 6.4.2 de l'arrêté préfectoral n°2010-10-DREAL du 21 avril 2010 étaient
expires à la date de la visite d'inspection ;

Considérant que le non-respect des articles 4.1.3 et 6.4.2 de l'arrêté préfectoral n°2010-10-DREAL du
21 avril 2010 dans les délais fixés constitue un manquement caractérisé à la mise en demeure issue de
l'arrêté susvisé et qu'il convient de prendre une mesure destinée à assurer le respect de la mesure de
police que constitue la mise en demeure ;
Considérant qu'en application de l'article L.171-8 du code de l'environnement, l'autorité
administrative compétente peut, à l'expiration du délai imparti pour déférer à la mise en demeure,
ordonner le paiement d'une astreinte journalière ;
Considérant qu'une astreinte journalière peut être au plus égale à 1 500 euros selon les dispositions
prévues à l'article L. 171-8 du code de l'environnement et que celle-ci doit être proportionnée à la
gravité des manquements constatés ;
Considérant les avantages concurrentiels obtenus du fait du non-respect des prescriptions
susmentionnées ;

Considérant qu'il convient que l'exploitant régularise la situation comme l'exige l'arrêté préfectoral de
mise en demeure n° 2017-18-DREAL du 7 avril 2017 susvisé, dans l'intérêt des intérêts visés à l'article L.511-1
du code de l'environnement ;

Considérant alors qu'il convient d'ordonner le paiement d'une astreinte journalière d'un montant de
trente euros ;

Considérant qu'en application de l'article L. 171-8 du code de l'environnement, l'autorité administrative
compétente peut procéder à la publication du présent acte, sur le site internet des services de l'État
dans le département, pendant une durée comprise entre deux mois et cinq ans ;

Considérant que la procédure contradictoire prévue à l'article L. 171-6 et au II de l'article L. 171-8 du
code de l'environnement a été engagée, informant l'exploitant :

- des suites données à l'inspection des installations du 29 avril 2021 ;

- de ['astreinte susceptible d'etre mise en place ;

- de la mesure de publication envisagée ;

- du délai dont il disposait pour formuler ses observations ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Jura :
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La société Bellevret Industries, dont le siège social est situé zone industrielle le désert à Balanod (39160),
exploitant une installation de fabrication de conteneurs de stockage et transport de déchets sur la
commune de Balanod est rendue redevable d'une astreinte journalière d'un montant journalier de 30 €
(trente euros) jusqu'à satisfaction de la mise en demeure signifiée par l'arrêté préfectoral de mise en
demeure n° 2017-18-DREAL du 7 avril 2017 susvisé.

Cette astreinte prend effet à compter du 1er octobre 2021.

Il est sursis à l'exécution de l'astreinte administrative au cours d'un délai de deux mois à compter du
1er octobre 2021. Au terme de ce délai de sursis, soit à partir du 1er décembre 2021 :

si les dispositions de l'article 2 du présent arrêté sont respectées, aucun recouvrement ne
pourra être opéré. ;

si les dispositions de l'article 2 du présent arrêté ne sont pas respectées, l'astreinte est
liquidée en prenant comme point de départ le 1er octobre 2021.

Le recouvrement de l'astreinte est réalisé selon des jours calendaires.

L'astreinte est liquidée complètement ou partiellement par arrêté préfectoral.

ARTICLE 2

Il est mis fin à l'astreinte après satisfaction des dispositions de l'arrêté préfectoral de mise en
demeure n° 2017-18-DREAL du 7 avril 2017 susvisé, et ce, en transmettant à l'inspection de
l'environnement :

des justificatifs du respect de l'article 4.1.3 de l'arrêté préfectoral n° 2010-10-DREAL du
21 avril 2010 susvisé qui prévoit un entreposage des déchets :

0

0

prévenant leur lessivage pas les eaux météoriques ;

et, pour les déchets susceptibles de contenir des produits polluants, sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus ;

des justificatifs du respect de l'article 6.4.2 de l'arrêté préfectoral n° 2010-10-DREAL du
21 avril 2010 qui prévoit un stockage des peintures et solvants uniquement dans des
conteneurs spécifiques (« SECURITANK ») prévus à cet effet et équipés d'une détection
« incendie » et d'un système d'extinction automatique.

ARTICLE 3 - Information des tiers :

Conformément aux dispositions des articles L. 171-8 du code de l'environnement, le présent arrêté est
publié sur le site internet des services de l'État dans le département pendant une durée de 6 mois.

ARTICLE 4 - Délais et voies de recours

Conformément à l'article L. 171-11 du code de l'environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction.
Elle peut être déférée auprès du tribunal administratif de Besançon, dans les délais prévus à ['article
R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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En application de l'article L. 171-8-11-4° et du dernier alinéa de l'artide L. 171-8-11-1° du code de
l'environnement, l'opposition à l'état exécutoire pris en application d'une mesure d'astreinte ordonnée
par l'autorité administrative devant le juge administratif n'a pas de caractère suspensif.

ARTICLE 5 - Execution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional des finances publiques de Bourgogne-
Franche-Comté, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
Bourgogne-Franche-Comté, le directeur départemental des finances publiques du Jura, la cheffe du
centre de prestations comptables mutualisé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à
['execution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le o 6 Sapf- im

LePréfet .^dé^^on
'^'edîSEà

JUS1L\nB^^'.o^e

4

UT DREAL 39 - 39-2021-09-06-00003 - AP 2021 39 DREAL astreinte Bellevret 95


